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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

contraventions
Question écrite n° 58203

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur quant à la dématérialisation des avis de
contravention. Il a été saisi de la situation d'un véhicule ayant fait l'objet de 9 procès-verbaux pour stationnement
gênant entre le 2 mai 2014 et le 12 mai 2014 ; 2 infractions ayant été relevées le 6 mai, respectivement à 10 h
37 et 10 h 47, 2 infractions ayant été relevées le 10 mai, respectivement à 14 h 27 et 16 h 18. Il lui demande s'il
est possible de se faire succéder ainsi de tels relevés de procès-verbaux, notamment s'il est autorisé de relever
deux contraventions à 10 minutes d'écart, comme dans l'exemple mentionné, entraînant une contravention de
35 euros chacun. Il souhaite connaître la position du Gouvernement sur le sujet.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 58203
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 512724 juin 2014
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE58203
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_25.pdf

